
 

 

La Commune de Noble-Contrée vous informe de la 

 

Planification d’arrosage 

 

 
Dès le 15 juin 2024 et selon ce qui a été mis en place l’an dernier, l’arrosage se 

fait de nuit (entre 18h et 8h). 

 

Les jours autorisés sont définis selon différentes zones qui découpent notre 

territoire en 4 secteurs distincts : 

 

Secteurs en zone à bâtir : chaque parcelle peut être arrosée 4 jours par semaine. 

 

Secteurs en zone agricole : la mesure entre en vigueur dès le 16 juillet 2024 afin 

de permettre aux viticulteurs/agriculteurs d’effectuer leur éventuel tour d’arrosage. 

Chaque parcelle pourra être arrosée 3 jours par semaine. 

 

Plus de renseignements sont disponibles sur notre site www.noble-contree.ch, sous 

la rubrique « pratique », « cartographie/SIT ». Vous y retrouverez le lien pour 

accéder au plan cadastral en ligne vsgis où figurent les zones d’arrosage. 

 

Des contrôles seront effectués par nos services communaux et nous vous 

remercions d’avance de votre soutien à ces mesures qui pourront être adaptées en 

cas de pénurie ou de sécheresse. 

 

 

Noble-Contrée, 7 juin 2024 L’Administration communale 

 

http://www.noble-contree.ch/

